


































4. Conclusion
L’année 2021 est à nouveau marquée par la crise sanitaire, mais dans une moindre mesure. Dans
l’ensemble, les réseaux ont vu leur fréquentation augmenter, bien qu’elle ne soit encore pas revenue au
niveau des années précédentes, 

Pour autant, les trains ont pu circuler même si les conditions d’exploitation ont dû être adaptées au cas par
cas en fonction des différentes dispositions définies par les pouvoirs publics. Toutes ces adaptations
auxquelles ont dû faire face les exploitants ont été effectuées avec sérieux et sans dégrader la sécurité des
systèmes.

Seuls 3 événements ont nécessité une déclaration.

Il n’y a pas eu de collisions avec un tiers aux passages à niveau ces trois dernières années. Ces évènements
sont très souvent dus au comportement des usagers de la route.
L’ensemble des actions conduites jusqu’à ce jour sur les passages à niveaux, tant sur la vigilance des
conducteurs de train, l’entretien des abords et le maintien de la signalisation et des équipements des PN,
contribuent probablement à maintenir cet indicateur sensible à un niveau faible. Ce résultat est encourageant.

Les déraillements (ou bivoie) recensés sont pour l’année 2021 consécutifs à une méconnaissance ou une
absence de procédure pour réaliser les manœuvres. Ce point devra faire l’objet d’une attention particulière
pour limiter ces incidents.

Les zones sensibles des lignes exploitées (infrastructures dégradée ou problèmes de géométrie de la voie)
sont connues des exploitants qui adaptent la vitesse des trains, limitant significativement les conséquences
en cas d’incident.
La poursuite des efforts pour pérenniser un état correct des infrastructures et ainsi assurer un bon niveau de
sécurité doit rester une priorité de la part des exploitants en lien avec les détenteurs de l’infrastructure
ferroviaire.

Le travail sur le REX engagé conjointement entre le STRMTG et la fédération UNECTO, ainsi que l’effort de
rigueur dans les organisations des exploitants semblent aller dans le bon sens.

La production des rapports annuels sur la sécurité d’exploitation et la pertinence des informations relayées
doit permettre d’affiner au fil des années l’analyse globale des événements pour faire émerger des
éventuelles problématiques communes à traiter.
Enfin, le STRMTG attire l’attention sur une action en cours :

➢ Le traitement des assemblages coniques / cylindriques sous pression en cabine des locomotives à
vapeur.

Evolution réglementaire :

➢ L’activité cyclo-draisine devrait être réglementée et devrait être prochainement intégrée au titre V du
décret STPG (échéance 2023)

Groupes de travail (GT) :

➢ Les référentiels CFT et CD feront l’objet d’une révision globale en 2023. Les GT seront notamment
constitués avec des membres (exploitants) des fédérations UNECTO et Vélorail de France.
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